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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 29 par la phrase suivante : 

« Cette société coopérative et les sociétés agréées s’assurent de l’équité de la distribution et mettent 
en place des principes de solidarité entre les plus grandes entreprises de presse et les petits 
éditeurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une des conséquences les plus graves de votre projet de loi sera de destabiliser l’accès au réseau, 
notamment pour les petits titres. Il est fondamental de ne pas décourager la création de nouveaux 
médias, en s’assurant de la solidarité entre les différents éditeurs qui souhaitent être diffusés, afin 
que les plus petits d’entre eux continuent de pouvoir - au même titre que les autres, être diffusés.


